
 En Île-de-France, neuf diocèses sont entrés dans la phase de 
consultation du Concile provincial, qui portera sur les jeunes et les 
adultes cheminant vers le baptême, mais aussi sur l’accompagnement et 
la formation des nouveaux baptisés. Ce Concile, qui se déroulera en trois 
temps, avait été annoncé en avril dernier par les huit évêques franciliens 
et par l’évêque aux Armées. 
 La première phase a effectivement débuté ce dimanche 25 janvier 2026, 
en la fête de la conversion de saint Paul. Le 31 mai prochain 
commencera la phase de délibération, qui durera jusqu’à fin mai 2027. 
Au cours de cette deuxième période, l’Assemblée se rassemblera à trois 
reprises pour travailler sur les questions soulevées les mois précédents. 
Ce temps permettra aux participants de faire des propositions, et visera 
à produire un document récapitulatif qui sera ensuite soumis à Rome. 
Enfin, la troisième phase servira à la réception des décisions conciliaires 
dans les diocèses, et elle pourrait débuter à la Toussaint 2027. « Un 
Concile de proximité »  
Il s’agit du tout premier concile convoqué par les évêques d’Île-de-France 
depuis la création de cette province ecclésiastique, il y a 60 ans. 
L’Assemblée sera en elle-même constituée de catéchumènes, de 
nouveaux baptisés, d’accompagnateurs, de prêtres, de fidèles et des 
évêques de la province. La méthodologie est similaire à celle d’un 
synode.  
 Cet évènement inédit servira certainement aussi à rendre grâce pour le 
don que Dieu a fait à l’Église, pour ces « nouvelles pousses » que forment 
les nouveaux baptisés (ou « néophytes »). Car ils sont très nombreux en 
France depuis quelques années : le chiffre a presque doublé par rapport 
à l’année dernière. Ainsi, ces deux années de Concile serviront non 
seulement à mieux intégrer et former les néophytes dans les 
communautés ecclésiales, mais aussi à appréhender de nouvelles 
perspectives d’avenir pour la vie de l’Église en France. 

 Ce sera « un concile de proximité que nous allons vivre » explique le 
P. Maximilien de la Martinière, prêtre du diocèse de Versailles et 
Secrétaire général en charge de superviser l’organisation du Concile. « 
Un concile auquel chaque chrétien d’Île-de-France pourra participer 
d’une manière ou d’une autre – à commencer, dès maintenant, par la 
prière – un concile qui, pour autant, n’en porte pas moins une belle 
ambition : contribuer à la transformation de nos paroisses pour qu’elles 
deviennent “catéchuménales”, soucieuses d’accueillir, d’accompagner et 
d’incorporer celles et ceux qui veulent devenir chrétiens » ajoute le P. de 
la Martinière.  
 

 
                                                       Lu pour vous, P. Anatole DEDEGBE 

Presbytère 
11 rue de la Nativité 
75012 Paris 
Tél. : 01 43 07 86 51 
secretariat@notredamedebercy.com 
http://notredamedebercy.com 

Vivre en paroisse  
Dimanche 1er février 

4ème dimanche du Temps Ordinaire 

Lectures de la messe : 

Première lecture : So 2, 3 ; 3, 12-13 

Psaume : Ps 145 (146), 7, 8, 9ab.10b 

Deuxième lecture :  1 Co 1, 26-31 

Évangile : Mt 5, 1-12a 

Le Concile des diocèses d’Île-de-France a démarré  

PSAUME 

R/ Heureux les pauvres de 
cœur, 
car le royaume des Cieux est à 
eux ! ou : Alléluia ! (Mt 5, 3) 

Le Seigneur fait justice aux op-
primés ; 
aux affamés, il donne le pain, 
le Seigneur délie les enchaînés. 

Le Seigneur ouvre les yeux des 
aveugles, 
le Seigneur redresse les acca-
blés, 
le Seigneur aime les justes. 

Le Seigneur protège l’étranger, 
il soutient la veuve et l’orphelin, 
le Seigneur est ton Dieu pour 
toujours. 



À VENIR 

Sur notre paroisse 

DOYENNÉ 

Mardi 10 février, 14h30 : réunion du mouvement chrétien des re-
traités, au presbytère 

Jeudi 12 février :  
-19h30 : réunion du catéchuménat, au presbytère 
-20h15 : préparation au mariage, au presbytère 

Dimanche 15 février :  
-9h30 : préparation au baptême et à la première communion des 
enfants du catéchisme, au presbytère 
-10h15 : éveil à la foi, salle Saint-Dismas (au fond à gauche dans 
l'église) 

Mercredi 18 février, Mercredi des Cendres : messes avec imposi-
tion des cendres à 12h30 et 19h30 

Jeudi 19 février :  
-20h : réunion du groupe Bartimée, au presbytère 
-20h15 : préparation au mariage, au presbytère 

Vendredi 20 février, 18h30 : réunion de la conférence Saint-Vincent 
de-Paul, au presbytère 

CETTE SEMAINE 

Horaires hors vacances d'été 

Horaires ouverture de l'église :  
tous les jours de 8h à 19h 
 

Messe dominicale 
dimanche à 10h30 
Messes en semaine  
mardi, mercredi, jeudi et vendredi à 
12h30 
Samedi : messe du jour à 10h (hors va-
cances scolaires) 
 

Permanences d’un prêtre  
et confessions 
Vendredi de 17h30 à 19h 
Samedi de 10h30 à 12h 
(sauf jours fériés) 
 

Accueil par un laïc: 
Mardi de 10h à 12h 
Mercredi de 10h à 12h  
Jeudi de 10h à 12h 
 

Adoration (hors vacances) 
Jeudi de 11h à 12h 
 

Chapelet  
Du jeudi au dimanche à 17h dans l'église 
 

Secrétariat (11 rue de la Nativité) ouvert 
les mardis et jeudis de 9h à 12h et de 13h 
à 16h et les mercredis de 9h à 11h 

Mercredi 4 février, 19h45 : première réunion d'un cycle pour les 
personnes séparées ou divorcées, salle de la chapelle de l'Agneau 
de Dieu (participation forfaitaire de 80€ pour le cycle de 8 soirées, 
repas compris). Plus d'informations : parcours-revivre.fr  

Il reste quelques places pour le pèlerinage de la paroisse de l'Imma-
culée Conception à Padoue/Venise, du 1er mai au 5 mai. Prix : 1370 
euros.  
Renseignements pereetiennegivelet@gmail.com. 

Lundi 2 février, 20h30 : répétition de la chorale, salle Saint-Dismas 
(entrée par la porte située à l'arrière de l'église) 

Jeudi 5 février : 
-20h15 : préparation au mariage, au presbytère 
-20h30 : préparation au baptême des tout-petits, au presbytère 

Dimanche 8 février : quête pour les aumôneries de hôpitaux 

Le père Édouard Bois remer-
cie tous ceux et celles qui lui 

ont manifesté leur sympathie 
et amitié de diverses ma-

nières lors de son action de 
grâces pour ses années de 

présence et de ministère à la 
paroisse de Bercy. 

AVIS 
Nous recherchons un représentant de la paroisse pour le journal 
"Paris XII". Il s'agirait de rendre compte des activités de la paroisse 
et de participer à 5 réunions dans l'année (le samedi de 10h à 12h). 
Si intéressé, contactez le secrétariat de la paroisse. 


